
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13368

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation préoccupante du réseau ferroviaire français
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Texte de la question

Mme Sophie Blanc attire l'attention de M. le ministre des transports sur la situation préoccupante du réseau
ferroviaire français, en particulier des lignes de desserte fine du territoire. Selon l'Autorité de régulation des
transports, la fréquentation des trains conventionnés (TER et Intercités) a augmenté de 8 % en 2024 et dépasse
de 35 % son niveau de 2019, traduisant une demande croissante des usagers pour le transport ferroviaire du
quotidien. Cette dynamique positive se heurte toutefois à un vieillissement avancé du réseau, conséquence de
plusieurs décennies de sous-investissements, comme l'ont récemment souligné SNCF Réseau et la Fédération
nationale des usagers des transports. SNCF Réseau estime désormais à 1,5 milliard d'euros par an le besoin de
financement supplémentaire nécessaire pour atteindre un niveau d'investissements annuels de 4,5 milliards
d'euros, seul à même d'enrayer la dégradation de l'infrastructure et d'assurer sa modernisation. Dans ce
contexte, les régions sont déjà fortement mobilisées financièrement pour la régénération des lignes, tout en
supportant une charge croissante liée aux péages ferroviaires. Le document de référence du réseau pour la
période 2027-2029 prévoit d'ailleurs une hausse annuelle de ces péages de 3,6 %, faisant peser un risque
sérieux sur la soutenabilité financière des services régionaux de transport et, à terme, sur le maintien de l'offre.
Cette situation est particulièrement critique pour les lignes de desserte fine du territoire, qui représentent jusqu'à
60 % du réseau dans certaines régions et jouent un rôle essentiel pour la mobilité des populations rurales et
périurbaines. Or ces lignes ne bénéficient pas aujourd'hui des recettes affectées au réseau structurant, faisant
craindre des fermetures et un recul de l'égalité d'accès des usagers au service public de transport. Alors que le
Gouvernement a annoncé la présentation prochaine d'une loi-cadre relative au développement des transports et
confié une mission sur le partage des responsabilités concernant les petites lignes, elle souhaiterait savoir
quelles mesures concrètes l'État entend prendre pour assumer pleinement son rôle de propriétaire du réseau
ferroviaire, garantir un financement pérenne incluant les lignes de desserte fine du territoire, contenir la hausse
des péages ferroviaires et prévenir toute fermeture de lignes pourtant indispensables à la cohésion territoriale et
à la transition écologique.
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